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Traduction non-officielle

Allocution de son Excellence Ellen Johnson-Sirleaf, 
Présidente de la République du Liberia 
à la 8ème réunion du Forum pour le Partenariat avec l’Afrique à Berlin, Allemagne, 
22-23 mai 2007
Mme la ministre Ulla Tornaes, présidente de cette séance, Mme la ministre Heidemarie Wieczorek-Zeul, Mmes et Ms les ministres, M. Mucavele et les dirigeants du NEPAD, représentants d’organisations internationales, responsables de gouvernements, honorables participants. 

Je suis ravie d’être ici aujourd’hui avec vous tous – partenaires, collègues, anciens et nouveaux amis – à cette 8ème réunion du Forum pour le Partenariat avec l’Afrique. Permettez-moi de dire un grand merci à M. le Président Kohler, à la Chancelière Mme Merkel et à Mme la ministre Wieczorek-Zeul pour leur accueil et la coordination de cet événement. Je tiens aussi à remercier chaleureusement M. Macavele de m’avoir invitée. 

Je vous apporte les salutations fraternelles chaleureuses du peuple du Liberia qui souhaite un succès complet à ces délibérations dans l’intérêt de l’Afrique. 

Le thème de ce Forum : « Egalité entre les sexes et autonomisation économique en Afrique » nous amène une fois de plus à prendre conscience du fait qu’il manque toujours un ingrédient dans notre quête et nos efforts pour accélérer la croissance et le développement sur notre continent.

Nous savons tous que ce continent possède une grande richesse en ressources naturelles et en capital humain. Il n’y a absolument aucune raison que nous soyons aussi pauvres. Mais nous savons aussi que nous avons été confrontés, et que nous continuons d’être confrontés, à de nombreux défis : 

· Le défi du leadership – promouvoir à tous les niveaux de la société un leadership qui possède une vision, soit capable d’inspirer, de motiver et par son exemple, de mobiliser la société vers la réalisation d’objectifs clairement définis. 
· Le défi des capacités – promouvoir par l’éducation, la formation et les transferts de connaissances le développement des ressources humaines et le développement institutionnel dans une vaste gamme de disciplines.

· Le défi de la bonne gouvernance – respecter les droits et la dignité de tous les citoyens, garantir la responsabilité et la transparence dans les actions gouvernementales, promouvoir un rôle efficace pour la société civile et des mécanismes solides de participation et de prise de décision populaires. 

· Le défi de la stabilité – unifier et consolider les efforts collectifs pour résoudre les conflits et développer des solutions préventives.
Les données montrent clairement les progrès importants accomplis par l’Afrique sur tous ces fronts, ce qui, en conjonction avec la mise en œuvre de politiques économiques saines, a permis le retour de la croissance à un taux moyen de 5 pour cent pour l’Afrique subsaharienne au cours des 5 dernières années et à un taux de croissance par tête supérieur à 3 pour cent. Les investissements privés ont fortement progressé, bien qu’ils restent principalement concentrés dans les industries extractives, tel le pétrole. Un même constat peut être fait en matière de progrès politique avec 26 pays ayant accepté de se soumettre au Mécanisme africain d’évaluation des pairs. 
Toutefois, les progrès en Afrique n’ont pas encore eu d’impact conséquent sur les 52 pour cent de la population qui sont des femmes. Si les femmes sont en retard sur les hommes partout dans le monde, en Afrique, les personnes les plus pauvres sont des femmes et nous devons encore trouver la volonté politique d’adapter les mécanismes pour remédier aux inégalités sociales et au manque d’opportunités dont les femmes souffrent.
Revoyons ensemble quelques statistiques pour illustrer ce point : 

· L’étude que vous, le Forum pour le Partenariat avec l’Afrique, avez menée montre que parmi les 3 milliards de personnes au monde vivant avec moins de 2 USD par jour, environ la moitié se trouve en Afrique et la grande majorité sont des femmes. 

· En Afrique subsaharienne, les femmes africaines possèdent environ 60 pour cent des ressources que les hommes ont à leur disposition. Les femmes ont accès à seulement 1 pour cent du crédit agricole alors qu’elles représentent 60 à 80 pour cent de la population active agricole et sont responsables de 70 à 80 pour cent de toute la production agricole.

· En matière d’éducation, qui constitue la clé de l’autonomisation, seules 67 % des filles bénéficient d’une éducation primaire. Parmi les femmes de plus de 15 ans, seuls 51 pour cent savent lire et écrire, contre 67 pour cent des hommes. 

· La participation politique des femmes est faible, avec une représentation moyenne de 6 pour cent dans les assemblées législatives nationales et de 2 pour cent dans les cabinets. 

Les deux dernières décennies ont cependant vu une augmentation nette de la participation des femmes africaines dans l’économie de marché. Mais cette tendance coïncide avec une hausse correspondante de leurs tâches domestiques, y compris la responsabilité exclusive de l’éducation des enfants et du soin aux anciens, de la cuisine, du ménage, de l’approvisionnement en eau et en bois de chauffage, ou encore du travail agricole général, pour ne donner que quelques exemples. De plus, les Africaines travaillent encore très majoritairement dans le secteur agricole et ne sont que minimalement représentées dans le secteur industriel. 
Nous disposons aujourd’hui de plusieurs engagements, protocoles et interventions, adoptés au cours des trois dernières décennies aux niveaux international et continental, qui promettent un meilleur avenir pour les femmes d’Afrique. Il s’agit notamment de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes de 1979 ; de la Déclaration du Millénaire de 2000 dont ont découlé les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), en particulier les OMD3 sur l’égalité entre les sexes et l’autonomisation des femmes ; la Plate-forme d’action de Pékin (BPfA) qui rappelle un engagement antérieur à promouvoir une politique active et visible d’intégration de l’égalité des chances entre les hommes et les femmes dans l’ensemble des politiques gouvernementales (gender mainstreaming) ; la Conférence internationale sur la population et le développement (ICPD), initiative pionnière pour établir un lien direct entre l’égalité hommes-femmes et la santé et l’éducation des femmes ; ou encore l’engagement des dirigeants du G8 à Gleneagles en 2005 à soutenir les initiatives africaines de promotion de l’égalité entre les sexes et d’autonomisation des femmes. 

Outre ces réalisations monumentales, l’Union Africaine (UA) a adopté un protocole sur les droits des femmes en Afrique, en complément à la Charte africaine des droits de l’homme. Elle a aussi adopté la Déclaration solennelle sur l’égalité entre les hommes et les femmes en Afrique (SDGEA), par laquelle les chefs d’État et de gouvernement se sont engagés à faire chaque année le bilan des progrès accomplis en matière d’égalité entre les sexes ; les scorecards (cartes de performance) de progrès des femmes africaines (AWP) de la Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique, qui mesurent la performance des politiques gouvernementales en matière de progrès et d’autonomisation des femmes et qui surveillent les progrès accomplis par les gouvernements en vue de la ratification, de la mise en œuvre et du suivi des conventions et documents relatifs à l’égalité entre les sexes et les droits des femmes, notamment la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW).
Ces instruments ont largement défini les politiques internationales actuelles en matière d’égalité entre les sexes et d’autonomisation et ont inspiré l’acceptation de ces deux principes comme catalyseurs vitaux du développement humain et de la réduction de la pauvreté en Afrique. Le problème est que ces engagements en sont restés justement là – au stade de simples engagements et de promesses à la mise en œuvre très limitée. 

Quelles nouvelles actions ou idées cette réunion peut-elle trouver pour résoudre ce vieux problème ? La documentation de référence fournie pour cette réunion suggère plusieurs priorités. 
· Les droits fonciers et les droits de propriété des femmes. Assurément, voilà quelque chose que nous pouvons faire, nous les gouvernements africains. Assurément, nous pouvons garantir l’accès des femmes à la terre, ce qui, à son tour, améliorerait leur accès au crédit agricole. Assurément nous pouvons adopter des lois sur la propriété et la transmission patrimoniale là où il n’en existe pas. 

· L’établissement des budgets selon la perspective de genre. Assurément, nous avons les moyens de garantir l’égalité entre les hommes et les femmes dans les finances publiques et assurément, nous avons la capacité de désagréger les finances publiques de manière à assurer le suivi et à mettre en évidence les ressources budgétaires qui vont réellement aux femmes.
· Le crédit en soutien aux femmes entrepreneurs. Il est assurément possible de faire davantage pour augmenter le niveau de soutien fourni par les institutions financières, grâce à un soutien ciblé des gouvernements. Beaucoup est déjà fait dans ce domaine par l’intermédiaire des nombreux dispositifs de microcrédit actuellement promus. Mais les femmes ont besoin de plus que cela : elles ont besoin d’un meilleur accès aux marchés, d’un meilleur accès à la technologie et d’une meilleure formation à la gestion pour pouvoir développer leurs activités et accroître leur potentiel. 
J’ai reçu hier une note de Graca Marcel qui me faisait les suggestions suivantes à vous présenter lors de cette réunion. 

· Accroître le soutien aux pays qui ont d’ores et déjà mis en place des politiques publiques et réalisé des progrès dans le cadre de la Plate-forme d’action de Pékin, du Protocole sur les Droits des femmes et de la Déclaration solennelle sur l’égalité entre les hommes et les femmes en Afrique. 

· Établir un fonds pour soutenir les organisations bien établies de la société civile africaine travaillant spécifiquement à aider les femmes à accéder à des postes de direction. 

Cette suggestion est sans nul doute audacieuse, mais c’est une suggestion sur laquelle plusieurs parmi nous travaillent déjà comme moyen de mobiliser un soutien qui mènerait à une augmentation du nombre de femmes à des postes de décision et, en particulier, aux hautes responsabilités politiques.  

N’oubliez pas que depuis 1900, seules 46 femmes ont été chefs d’État. Actuellement, des femmes sont chefs de gouvernement dans seulement 15 pays et présidentes élues dans seulement neuf.

Je pense que vous conviendrez avec moi qu’une masse critique plus importante est nécessaire pour garantir l’équité et l’égalité des chances recherchées dans les conventions et protocoles que j’ai mentionnés plus tôt. 

Certains d’entre vous ont peut-être lu le livre « Women, War, Peace » tiré d’une étude de l’UNIFEM menée par l’ancienne ministre de la défense finlandaise, Elisabeth Rehn et moi-même. L’une des recommandations de ce rapport était une amélioration des salaires et du niveau pathétique des ressources de l’UNIFEM, l’agence des Nations Unies spécialement dédiée à la situation des femmes. Cette recommandation est aussi urgente aujourd’hui qu’elle l’était en 2001 lorsque le rapport a été publié. 

Un même constat peut être fait à propos de la Direction de la Femme, de l’Égalité entre les sexes et du Développement du Secrétariat du NEPAD. Je suggère qu’il est nécessaire d’accroître la connaissance et la participation des femmes dans le programme de travail du NEPAD. Il pourrait aussi être utile d’introduire une analyse des relations hommes-femmes dans le cadre plus général du NEPAD pour le développement. 
Pour conclure, permettez-moi une nouvelle fois de remercier tous ceux qui ont rendu ma présence et ma participation possibles. En Allemagne, les femmes ont excellé en donnant l’opportunité à une femme d’assumer les plus hautes responsabilités politiques. Au Libéria, les femmes ont excellé en donnant l’opportunité à une femme d’assumer les plus hautes responsabilités politiques.

Nous savons que nous avons la responsabilité de faire la différence et d’établir un héritage qui élargisse les opportunités offertes aux autres femmes du monde. Je crois que c’est là notre défi et je crois que nous saurons le relever individuellement et collectivement. 

Je vous remercie de votre aimable attention. 

